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ATTENDU QUE Makitautik, Centre résidentiel commu-
nautaire inuit de Kangirsuk (Nunavik) s’engage à offrir 
des activités ou des services relativement à l’hébergement 
de personnes contrevenantes;

ATTENDU QUE Makitautik, Centre résidentiel commu-
nautaire inuit de Kangirsuk (Nunavik) et le gouvernement 
du Québec souhaitent conclure un accord de partenariat en 
matière d’hébergement dans la communauté de personnes 
contrevenantes en vue de leur réinsertion sociale pour une 
période de six mois, soit du 1er décembre 2018 au 31 mai 
2019;

ATTENDU QU’un tel accord constitue une entente en 
matière d’affaires autochtones visée à l’article 3.48 de la 
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30);

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.49 de cette loi, toute entente visée à l’article 3.48 doit, 
pour être valide, être approuvée par le gouvernement et être 
signée par la ministre responsable des Affaires autochtones;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de la Sécurité publique et de la ministre 
responsable des Affaires autochtones :

QUE soit approuvé l’Accord de partenariat en matière 
d’hébergement dans la communauté de personnes contre-
venantes en vue de leur réinsertion sociale, pour la période 
du 1er décembre 2018 au 31 mai 2019, entre Makitautik, 
Centre résidentiel communautaire inuit de Kangirsuk 
(Nunavik) et le gouvernement du Québec, dont le texte 
sera substantiellement conforme à celui du projet d’accord 
joint à la recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
YVES OUELLET

70098

Gouvernement du Québec

Décret 127-2019, 13 février 2019
CONCERNANT le Plan d’action annuel d’Emploi-
Québec 2018-2019

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 3.1 de la 
Loi sur le ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale 
et sur la Commission des partenaires du marché du travail 
(chapitre M-15.001) prévoit notamment que le ministre 
du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité sociale prépare 
annuellement, en collaboration avec la Commission 
des partenaires du marché du travail, un plan d’action 
en matière de main-d’œuvre et d’emploi qui est soumis 
à l’approbation du gouvernement;

ATTENDU QU’il y a lieu de soumettre au gouverne-
ment, pour approbation, le Plan d’action annuel d’Emploi-
Québec 2018-2019 préparé en collaboration avec la 
Commission des partenaires du marché du travail;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité 
sociale :

QUE soit approuvé le Plan d’action annuel d’Emploi-
Québec 2018-2019 dont le texte sera substantiellement 
conforme à celui joint à la recommandation ministérielle.

Le greffi er du Conseil exécutif,
YVES OUELLET

70099

Texte surligné 
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